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Organisation territoriale 

de l’Etat 

 
Journée du 3 juin 2015 



Pourquoi cette journée ? 

• Importance du sujet compte tenu de son impact sur les 
agents et les services publics 

• Nombre des questionnements tant des unions régionales que 
des fédérations 

• Difficulté à faire circuler l’information entre tous les 
interlocuteurs concernés 

• Attente de la richesse des échanges sans hiérarchie mais avec 
le souci d’aider tout le monde  
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Particularité 

Dialogue 
social 

Interministériel 
et national 

UNSA  
Fonction 
publique 

Ministériel et 
national 

fédérations 

Interministériel   
local (préfets) 

Unions  
Régionales 

Ministériel et 
local (D.R.) 
UR,UD des 

fédérations, 
Syndicats locaux 
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Contexte  
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3 lois 

MAPTAM 

NOTRE Délimitation 
des régions 

3 
ministres 

Lebranchu 
(Vallini) 

Valls 
(…Mandon) 

Cazeneuve 

Premier 
ministre 

Ministres 



Préfiguration 
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Septembre 

2014 

• Missionnement des Inspections générales 

• Rapport 

 29 Janvier  
2015 

• Nomination de Jean-Luc Nevache comme coordonnateur national de 
la réforme des services déconcentrés de l’Etat 

22 avril  
2015 

• Lancement de la préfiguration en Conseil des ministres (voir 
document). Nominations des 7 préfets préfigurateurs 

24 avril  
2015 

• Installation de l’équipe de préfiguration Bourgogne Franche-Comté 

6 mai 
2015 

• Cazeneuve présente au Conseil des ministres la « charte de 
déconcentration » publiée le 8 mai 



Que dit la loi ? 
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• Délibération des nouveaux Conseils régionaux 
avant le 1er juillet 2016 
– Avis sur l’implantation du chef-lieu de région proposé par 

le gouvernement sauf en ALCA 

– Décision sur l’implantation de l’hôtel de région et du lieu 
de réunion du Conseil régional 

– Décision sur le lieu de réunion des CESER 



« Charte de la déconcentration » 

• Parcours CSFPE (en fait commission statutaire) 

– Refus de siéger de l’UNSA FP lors de la 1ère commission du 
17 avril => transformation en concertation 

– Concertation le 17 avril avec le Sec Gal. Du Ministère de 
l’Intérieur 

– Amendements 

– Présence le 24  et vote en abstention lors de la 
Commission reconvoquée le 26 avril 
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«  Charte de la déconcentration  » 

• Amendements retenus 
– Modularité (art. 16) :  

• périmètre et chef se service (Rectorat, ARS, DRFIP) 

• Dérogation à l’organisation et à la «répartition des missions » 

– Dialogue social y compris CHSCT 

– Exclusion des DDI du périmètre «  Sous réserve des dispositions du décret du 3 décembre 2009 susvisé »  

– Un amendement rejeté mais le CE nous a donné raison et finalement 
n’est pas inscrit dans la Charte : programmes LOLF 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0E3546E6AD8B1EB645872657CDA016DF.tpdila23v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000021373095&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0E3546E6AD8B1EB645872657CDA016DF.tpdila23v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000021373095&categorieLien=cid


Rencontres et réunions UNSA-FP 

• Groupe OTE National avec J.L. Nevache 

– 6 avril : présentation préfiguration 

– 27 mai : présentation dispositifs RH 

– 16 juin : discussion sur documents RH 

 

• 19 mai : Rencontre SGG avant le CT des DDI du lendemain 

 

• 28 mai : cabinet Cazeneuve 

 

• 29 mai : cabinet Mandon (MAP) en préparation du Conseil National des 
Services Publics 
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